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feî)  Commande  de  four  électrique  à  micro-ondes  avec  gril  incorporé. 

o  

(57)  La  commande  comprend  une  partie 
"minuterie"  (15)  avec  un  premier  interrupteur 
(9)  et  une  partie  "hachage"  avec  un  autre 
interrupteur  (10),  qui  possède  un  contact  (12) 
pour  l'alimentation  du  magnétron  du  four  avec 
un  taux  de  travail  sélectionnable  manuellement. 
L'interrupteur  (10)  possède  encore  au  moins  un 
contact  (13,19)  pour  l'alimentation  de  la  ou  des 
résistances  chauffantes  du  gril.  Des  moyens  de 
sélection  manuelle,  agissant  sur  des  organes 
mécaniques  (20,24,26)  et  électriques  (11)  de  la 
partie  "hachage"  (16),  permettent  de  comman- 
der  sélectivement  la  ou  les  résistances  du  gril 
au  travers  de  l'interrupteur  (10).  La  fonction 
"gril",  temporisée  ou  permanente,  peut  ainsi 
être  commandée  pratiquement  sans  compo- 
sants  supplémentaires. 
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La  présente  invention  concerne  une  commande 
de  four  électrique  à  micro-ondes  avec  gril  incorporé. 

On  connaît  les  fours  à  micro-ondes  qui  compor- 
tent  une  fonction  supplémentaire  "gril"  ;  il  s'agit  donc 
de  fours  combinés,  comprenant  d'une  part  un  magné- 
tron  pour  la  cuisson  par  micro-ondes,  et  d'autre  part 
au  moins  une  résistance  électrique  chauffante. 

La  commande  d'un  four  à  micro-ondes  s'effectue 
de  façon  classique  à  l'aide  d'un  minuteur  électro-mé- 
canique  dit  aussi  "minuterie  deux  axes",  comprenant 
deux  boutons  rotatifs  d'axes  parallèles  dont  l'un  règle 
la  puissance,  et  l'autre  règle  le  temps  d'utilisation.  Le 
réglage  de  la  puissance  est  réalisé  en  positionnant  le 
premier  bouton  rotatif  sur  l'une  ou  l'autre  de  plusieurs 
positions  angulaires,  correspondant  à  un  hachage 
différent  de  l'alimentation  électrique  du  magnétron 
(réglage  du  taux  de  travail  de  l'interrupteur  alimen- 
tant  le  magnétron). 

Dans  le  cas  de  l'adjonction  de  la  fonction  "gril", 
on  prévoit  actuellement  des  composants  externes  et 
internes  supplémentaires,  tels  qu'interrupteurs,  spé- 
cialement  affectés  à  la  commande  de  cette  fonction, 
ce  qui  augmente  la  complexité  et  le  coût  de  l'ensem- 
ble.  Atitre  d'exemples  de  réalisations  connues,  dans 
lesquelles  des  dispositifs  distincts  sont  prévus  pour 
piloter  respectivement  les  parties  "hachage"  et  "gril", 
on  peut  citer  ici  les  documents  DE-A-371  7224,  EP-A- 
0213442  et  EP-A-0489383. 

La  présente  invention  vise  à  éviter  les  inconvé- 
nients  de  ces  réalisations  connues,  en  apportant  une 
simplification  et  une  économie  notables  par  la  sup- 
pression  des  commandes  séparées  et  par  l'utilisation 
d'organes  internes  communs,  des  composants  déjà 
existants  pour  la  commande  de  la  fonction  de  base 
"micro-ondes"  étant  appliqués  ici  à  la  commande  de 
la  fonction  "gril". 

A  cet  effet,  l'invention  a  essentiellement  pour  ob- 
jet  une  commande  de  four  électrique  à  micro-ondes 
avec  gril  incorporé,  comprenant  une  partie  "minute- 
rie"  avec  un  premier  interrupteur  et  une  partie  "ha- 
chage",  comportant  un  autre  interrupteur  en  série 
avec  le  précédent,  qui  possède  un  contact  pour  l'ali- 
mentation  du  magnétron  du  four  avec  un  taux  de  tra- 
vail  sélectionnable  à  partir  d'un  organe  de  sélection 
manuelle  de  puissance,  cette  commande  de  four 
étant  remarquable  en  ce  que  l'interrupteur  de  la  par- 
tie  "hachage"  possède  encore  au  moins  un  contact 
pour  l'alimentation  de  la  ou  des  résistances  chauffan- 
tes  du  gril,  montées  en  parallèle  avec  le  magnétron, 
et  en  ce  que  des  moyens  de  sélection  manuelle,  agis- 
sant  sur  des  organes  mécaniques  et/ou  électriques 
de  la  partie  "hachage",  sont  prévus  pour  commander 
sélectivement  l'alimentation  de  la  ou  des  résistances 
du  gril  au  travers  de  l'interrupteur  de  cette  partie  "ha- 
chage". 

Ainsi,  la  partie  "hachage"  est  mise  à  profit  pour 
commander  sélectivement  l'alimentation  de  la  fonc- 
tion  "gril",  et  partant  de  ce  principe  on  peut  envisager 

soit  une  simple  sélection  "micro-ondes",  ou  "gril", 
l'une  des  fonctions  excluant  l'autre,  soit  un  système 
de  sélection  plus  complet  incluant  la  possibilité  d'une 
intervention  simultanée  des  fonctions  "micro-ondes" 

5  et  "gril",  permettant  une  cuisson  combinée.  De  plus, 
la  conception  de  la  commande  selon  l'invention  per- 
met  de  bénéficier  de  la  temporisation,  procurée  par  la 
partie  "minuterie",  lors  de  l'utilisation  du  four  dans  sa 
fonction  "gril",  de  manière  à  contrôler  avec  précision 

10  le  temps  de  cuisson.  En  résumé,  le  four  à  micro-on- 
des  comporte  ainsi  une  fonction  "gril  temporisé". 

D'une  manière  connue  en  soi,  la  partie  "hachage" 
d'une  commande  de  four  à  micro-ondes  comprend  un 
organe  interne  à  position  réglable  à  partir  de  l'organe 

15  de  sélection  manuelle  de  puissance,  ledit  organe  in- 
terne  coopérant  avec  une  roue  entraînée  en  rotation 
de  façon  continue  et  mobile  axialement  pour  détermi- 
ner,  par  l'intermédiaire  d'un  levier  de  hachage,  les 
temps  de  fermeture  et  d'ouverture  alternées  d'un 

20  contact  électrique  à  lame  flexible  appartenant  à  l'in- 
terrupteur  de  cette  partie  "hachage",  en  vue  de  l'ali- 
mentation  du  magnétron  selon  le  taux  de  travail  dé- 
siré.  Habituellement,  un  bouton  rotatif  de  sélection  de 
puissance  est  lié  mécaniquement  à  l'organe  interne 

25  précité,  pour  régler  la  position  de  ce  dernier. 
Dans  ce  contexte,  l'invention  prévoit,  selon  un 

mode  de  réalisation  particulier,  que  ledit  organe  inter- 
ne,  à  position  angulaire  réglable,  est  pourvu  d'un  bec 
prévu  pour  coopérer  avec  le  levier  de  hachage,  et  en 

30  ce  que  cet  organe  interne  possède  une  position  an- 
gulaire  prédéterminée  supplémentaire,  dans  laquelle 
son  bec  ag  it  sur  le  levier  de  hachage  pour  déplacer  au 
moins  une  lame  flexible  de  l'interrupteur  de  la  partie 
"hachage",  en  vue  de  l'alimentation  de  la  ou  des  ré- 

35  sistances  du  gril.  Dans  ce  cas,  le  bouton  rotatif  de  sé- 
lection  de  puissance  possède  de  préférence  lui-mê- 
me  une  position  angulaire  supplémentaire  pour  la  sé- 
lection  de  la  fonction  "gril",  correspondant  à  la  posi- 
tion  de  l'organe  interne  à  position  angulaire  réglable 

40  pour  laquelle  ce  dernier  agit,  par  son  bec,  sur  le  levier 
de  hachage. 

Ce  mode  de  réalisation  permet  donc  de  sélec- 
tionner  la  fonction  "gril"  à  partir  d'un  organe  de 
commande  manuelle  existant,  et  ainsi  les  comman- 

45  des  extérieures  restent  extrêmement  simples.  Toute- 
fois,  cette  solution  particulière  met  nécessairement  le 
magnétron  hors  service,  en  interrompant  le  hachage, 
lorsque  la  fonction  "gril"  est  sélectionnée. 

Dans  le  cadre  de  la  présente  invention,  on  propo- 
50  se  aussi  une  autre  solution  dite  à  "sélecteur  incorpo- 

ré",  relevant  du  même  concept  mais  rendant  possible 
un  fonctionnement  simultané  "micro-ondes"  et  "gril", 
moyennant  un  organe  de  sélection  supplémentaire 
qui  permet  de  commander  ces  fonctions  séparément 

55  ou  de  les  coupler  pour  une  cuisson  combinée,  en 
conservant  alors  pour  la  fonction  "micro-ondes"  (uti- 
lisée  seule  ou  simultanément  au  gril)  la  faculté  de  ré- 
glage  de  puissance  par  hachage. 
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Cette  solution  part  toujours  d'une  partie  "hacha- 
ge"  qui  comprend  de  façon  connue  un  organe  interne 
à  position  réglable  à  partir  de  l'organe  de  sélection 
manuelle  de  puissance,  ledit  organe  interne  coopé- 
rant  avec  une  roue  entraînée  en  rotation  de  façon 
continue  et  mobile  axialement  pour  déterminer,  par 
l'intermédiaire  d'un  levier  de  hachage,  les  temps  de 
fermeture  et  d'ouverture  alternées  d'un  contact  élec- 
trique  à  lame  flexible  appartenant  à  l'interrupteur  de 
cette  partie  "hachage",  en  vue  de  l'alimentation  du 
magnétron  selon  le  taux  de  travail  désiré.  Dans  ce 
contexte,  l'invention  prévoit  que  l'interrupteur  de  la 
partie  "hachage"  possède  une  seconde  lame  flexible, 
en  liaison  avec  le  contact  pour  l'alimentation  de  la  ou 
des  résistances  chauffantes  du  gril,  et  qu'un  organe 
interne  mobile,  lié  à  un  sélecteur  manuel  à  trois  po- 
sitions,  coopère  avec  le  levier  de  hachage  et  avec  la 
seconde  lame  flexible,  de  telle  sorte  que  : 

-  dans  une  première  position  de  l'organe  interne 
mobile,  correspondant  à  une  première  position 
du  sélecteur  manuel,  la  seconde  lame  flexible 
alimente  la  ou  les  résistances  du  gril,  en  même 
temps  que  la  première  lame  flexible  est  apte  à 
alimenter  le  magnétron  ; 

-  dans  une  deuxième  position  de  l'organe  inter- 
ne  mobile,  correspondant  à  une  deuxième  po- 
sition  du  sélecteur  manuel,  la  seconde  lame 
flexible  n'alimente  pas  la  ou  les  résistances  du 
gril,  tandis  que  la  première  lame  flexible  est 
apte  à  alimenter  le  magnétron  ; 

-  dans  une  troisième  position  de  l'organe  interne 
mobile,  correspondant  à  une  troisième  posi- 
tion  du  sélecteur  manuel,  la  seconde  lame 
flexible  alimente  la  ou  les  résistances  du  gril, 
tandis  que  la  première  lame  flexible  est  empê- 
chée  d'alimenter  le  magnétron. 

L'organe  interne  mobile  est  avantageusement 
conformé  en  levier  monté  pivotant,  autour  d'un  axe 
parallèle  à  l'axe  de  pivotement  du  levier  de  hachage, 
et  apte  à  occuper  trois  positions  angulaires  prédéter- 
minées,  ce  levier  possédant,  de  part  et  d'autre  de  son 
axe  de  pivotement,  deux  extrémités  actives  coopé- 
rant  respectivement  avec  le  levier  de  hachage  et  avec 
la  seconde  lame  flexible.  Quant  au  sélecteur  manuel, 
celui-ci  peut  se  présenter  comme  un  curseur  à  trois 
positions. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  mieux  comprise 
à  l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  des- 
sin  schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exem- 
ples,  quelques  formes  d'exécution  de  cette  comman- 
de  de  four  électrique  à  micro-ondes  avec  gril  incorpo- 
ré  : 

Figure  1  est  une  vue  extérieure  de  face  d'un  four 
à  micro-ondes  équipé  d'une  commande  confor- 
me  à  la  présente  invention  avec  fonction  "gril 
temporisé"  ; 
Figure  2  est  une  vue  similaire  à  la  figure  1  ,  mon- 
trant  un  four  à  micro-ondes  pourvu  d'une 

commande  avec  fonction  "sélecteur  incorporé"  ; 
Figures  3  et  4  sont  des  schémas  électriques  de 
principe  du  four  et  de  sa  commande,  correspon- 
dant  respectivement  aux  réalisations  des  figures 

5  1  et  2  ; 
Figure  5  est  une  vue  détaillée  intérieure  d'une 
commande  avec  fonction  "gril  temporisé",  en  po- 
sition  "micro-ondes"  ; 
Figure  6  est  une  vue  partielle  de  la  commande  de 

10  figure  5,  en  position  "gril"  ; 
Figure  7  est  une  vue  similaire  à  figure  6,  illustrant 
une  position  intermédiaire  ; 
Figure  8  est  une  vue  détaillée  intérieure  d'une 
commande  avec  fonction  "sélecteur  incorporé", 

15  en  position  "micro-ondes  +  gril"  ; 
Figure  9  est  une  vue  partielle  de  la  commande  de 
figure  8,  en  position  "micro-ondes"  ; 
Figure  10  est  une  vue  similaire  à  figure  9,  mon- 
trant  la  position  "gril"  ; 

20  Figure  11  est  une  vue  intérieure  partielle  d'une 
première  variante  de  la  commande  avec  fonction 
"gril  temporisé",  en  position  "micro-ondes"  ; 
Figure  12  est  une  vue  de  la  commande  de  figure 
11  en  position  "gril"  ; 

25  Figure  1  3  est  une  vue,  similaire  aux  précédentes, 
d'une  autre  variante  de  la  commande  avec  fonc- 
tion  "gril  temporisé",  en  position  "micro-ondes"  ; 
Figure  14  est  une  vue  de  la  commande  de  figure 
13  en  position  "gril". 

30  Les  figures  1  et  2  montrent  la  façade  d'un  four  à 
micro-ondes,  avec  une  porte  1  et  un  bandeau  latéral 
de  commande  2,  muni  d'un  bouton  rotatif  3  de  sélec- 
tion  de  puissance,  avec  plusieurs  positions  angulai- 
res  repérées,  d'un  bouton  rotatif  4  de  commande  de 

35  minuterie,  et  d'une  touche  de  mise  en  marche  5. 
D'une  manière  connue,  la  sélection  de  puissance  par 
le  bouton  3  se  fait  par  hachage,  et  le  bouton  4  de 
commande  de  minuterie  comporte  généralement  une 
double  échelle  (échelle  dilatée  pour  les  temps  de 

40  cuisson  courts). 
Dans  le  cas  présent,  il  s'agit  d'un  four  à  micro-on- 

des  avec  gril  incorporé,  dont  le  schéma  de  principe 
électrique  peut  être  celui  de  la  figure  3,  où  le  repère 
6  désigne  un  magnétron  pour  la  cuisson  par  micro- 

45  ondes,  et  le  repère  7  désigne  une  ou  des  résistances 
électriques  chauffantes  du  gril.  Le  magnétron  6  et  la 
ou  les  résistances  électriques  7,  de  même  qu'un  mi- 
cro-moteur  électrique  8  pour  l'entraînement  de  la  mi- 
nuterie,  sont  montés  en  parallèle  dans  un  même  cir- 

50  cuit,  alimenté  dans  son  ensemble  par  l'intermédiaire 
d'un  interrupteur  9  appartenant  à  la  partie  "minute- 
rie".  Le  magnétron  6  et  la  ou  les  résistances  chauf- 
fantes  7  du  gril  sont  alimentés,  de  façon  sélective,  par 
au  moins  un  interrupteur  10  appartenant  à  la  partie 

55  "hachage". 
Selon  le  schéma  de  principe  de  la  figure  3,  l'in- 

terrupteur  de  hachage  10  possède  une  lame  flexible 
11,  mobile  entre  un  premier  contact  12  relié  au  ma- 
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gnétron.  6,  et  un  second  contact  13  relié  à  la  ou  aux 
résistances  chauffantes  7.  La  lame  11  possède  un 
point  fixe  d'attache  14,  relié  électriquement  à  l'in- 
terrupteur  9.  Cette  lame  11  est  commandée  à  partir 
du  bouton  rotatif  3,  qui  comporte  à  cet  effet,  en  plus 
des  positions  angulaires  correspondant  aux  divers 
niveaux  de  puissance,  une  position  angulaire  supplé- 
mentaire  GR  de  commande  de  la  fonction  "gril"  (voir 
figure  1).  L'interrupteur  9  est  ainsi  conçu  comme  un 
inverseur. 

Une  réalisation  pratique  correspondante  de  la 
commande  est  illustrée  par  la  figure  5,  dont  la  moitié 
supérieure  montre  la  partie  "minuterie"  connue  en 
soi,  qui  est  désignée  par  la  référence  générale  15  et 
ne  sera  pas  décrite  ici  plus  en  détail.  Dans  la  moitié 
inférieure  de  la  figure  5  apparaît  la  partie  "hachage" 
16  adaptée  pour  réaliser  la  fonction  supplémentaire 
"gril  temporisé".  L'ensemble  est  logé  dans  un  boîtier 
17,  lui-même  placé  à  l'intérieur  du  four  en  arrière  du 
bandeau  de  commande  2. 

La  figure  5  montre  une  réalisation  particulière  de 
l'interrupteur  de  hachage  10,  avec  sa  lame  flexible  11 
dont  une  extrémité  est  ancrée  en  un  point  fixe  14,  et 
dont  l'extrémité  libre  se  trouve  ici  appliquée  contre  le 
premier  contact  12  relié  au  magnétron.  L'interrupteur 
10  comprend  ici  une  lame  flexible  auxiliaire  18,  dont 
une  extrémité  est  fixée  en  un  point  correspondant  au 
second  contact  13,  et  dont  l'autre  extrémité,  libre 
mais  pouvant  venir  en  appui  sur  une  butée  fixe  35, 
forme  un  contact  auxiliaire  19  qui  se  situe  en  regard 
du  premier  contact  12,  l'extrémité  libre  de  la  lame  11 
étant  placée  entre  les  contacts  12  et  1  9  et  pouvant  se 
déplacer  entre  ces  deux  contacts. 

Le  dispositif  comprend  encore,  du  point  de  vue 
mécanique,  un  organe  à  position  angulaire  réglable 
20,  monté  tournant  autour  d'un  axe  fixe  21  et  pourvu 
d'un  pignon  central  22,  lequel  vient  en  prise  avec  un 
secteur  denté  pivotant(non  représenté),  lui-même  ac- 
tionné  par  l'intermédiaire  d'une  came  à  partir  du  bou- 
ton  rotatif  de  sélection  3.  L'organe  20  coopère  par  des 
crabots  avec  une  roue  dentée  23  coaxiale,  entraînée 
en  rotation  et  apte  à  décrire  aussi  un  mouvement  axial 
à  rencontre  de  l'action  d'un  ressort.  La  roue  dentée 
23  forme  une  came  qui  coopère  avec  un  levier  de  ha- 
chage  24,  monté  pivotant  autour  d'un  axe  25  proche 
du  point  14,  l'extrémité  libre  du  levier  24  étant  située 
en  regard  de  la  lame  11. 

L'organe  20  comporte  encore  un  bec  26  lui  confé- 
rant  un  certain  profil  de  came,  le  bec  26  étant  prévu 
pour  coopérer  avec  le  levier  24  d'une  manière  qui 
sera  décrite  plus  bas. 

Dans  la  position  illustrée  par  la  figure  5,  le  bec  26 
n'intervient  pas  et  c'est  la  roue  dentée  23  qui,  selon 
la  position  angulaire  de  l'organe  rotatif  20,  agit  à  cha- 
que  tour  par  sa  périphérie  sur  le  levier  24,  pour  alter- 
nativement  maintenir  la  lame  11  sur  le  contact  12  ou 
l'en  écarter  légèrement,  et  alimenter  ainsi  de  façon 
hachée  le  magnétron,  d'une  manière  classique,  le  gril 

étant  maintenu  hors  service.  Le  four  fonctionne  ainsi 
comme  un  four  à  micro-ondes  classique,  à  une  puis- 
sance  réglée  par  le  bouton  rotatif  3. 

En  amenant  le  bouton  rotatif  desélection  3  sur  la 
5  position  GR,  l'utilisateur  fait  tourner  l'organe  20  de 

telle  sorte  que  le  bec  26  de  son  profil  de  came  vient 
pousser  plus  fortement  sur  un  bossage  27  du  levier 
de  hachage  24,  lequel  s'applique  alors  en  permanen- 
ce  sur  la  lame  11.  L'extrémité  libre  de  cette  lame  11 

10  se  sépare  ainsi  du  contact  12,  et  vient  en  appui  contre 
le  contact  auxiliaire  19  porté  parla  lame  auxiliaire  18. 
Une  liaison  électrique  est  établie  entre  le  point  14  et 
le  contact  1  3,  de  sorte  que  la  ou  les  résistances  du  gril 
sont  alimentées  -  voirf  igure  6.  Simultanément,  le  ma- 

is  gnétron  est  mis  hors  service,  la  fonction  "hachage" 
étant  neutralisée,  compte  tenu  de  la  position  imposée 
au  levier  24.  La  durée  d'alimentation  de  la  ou  des  ré- 
sistances  est  contrôlée  parla  partie  "minuterie"  15,  et 
le  four  est  ainsi  utilisé  en  "gril  temporisé". 

20  Pour  une  explication  plus  complète,  la  figure  7 
montre  encore  une  position  intermédiaire  de  la  lame 
11  et  du  levier  24,  position  dans  laquelle  la  lame  11 
est  séparée  du  contact  12  mais  reste  à  distance  du 
contact  19  (position  temporaire  de  non-alimentation 

25  du  magnétron,  en  mode  de  fonctionnement  "micro- 
ondes"  avec  hachage).  On  notera  que,  si  nécessaire, 
une  butée  peut  assurer  la  retenue  de  l'extrémité  libre 
de  la  lame  auxiliaire  18,  de  telle  sorte  que  dans  une 
telle  position  intermédiaire,  le  contact  auxiliaire  19 

30  soit  maintenu  de  façon  certaine  à  distance  de  l'extré- 
mité  libre  de  la  lame  12. 

Les  figures  2,4,8  et  9,  auxquelles  il  sera  mainte- 
nant  fait  référence,  concernent  une  commande  avec 
"sélecteur  incorporé",  dans  laquelle,  comme  l'illustre 

35  notamment  le  schéma  de  principe  de  la  figure  4,  l'in- 
terrupteur  1  0  de  la  part  ie  "hachage"  est  dou  ble,  c'est- 
à-dire  qu'il  comporte  deux  lames  11Aet  11  B  permet- 
tant  une  alimentation  indépendante  du  magnétron  6 
et  de  la  ou  des  résistances  7  du  gril.  Cet  interrupteur 

40  double  1  0  est  commandé  manuellement  à  partir  d'un 
sélecteur,  qui  dans  la  présentation  extérieure  particu- 
lière  illustrée  par  la  figure  2  est  un  curseur  29  dépla- 
çable  entre  trois  positions  :  une  position  "micro-on- 
des"  MO,  une  position  "gril"  GR  et  une  position 

45  combinée  "micro-ondes  et  gril"  repérée  MO+GR,  cou- 
plant  les  deux  fonctions  de  base  "micro-ondes"  et 
"gril"  pour  une  cuisson  combinée. 

La  figure  8  montre  une  réalisation  pratique 
correspondante,  avec  un  boîtier  1  7  renfermant  la  par- 

50  tie  "minuterie"  15  et  la  partie  "hachage"  16,  dont  les 
éléments  constitutifs  généralement  connus  ne  se- 
ront  pas  décrits,  les  organes  correspondant  à  ceux 
précédemment  nommés  étant  désignés  par  les  mê- 
mes  repères. 

55  Considérant  plus  particulièrement  l'interrupteur 
10  de  la  partie  "hachage",  la  première  lame  flexible 
11A  possède  un  point  d'attache  fixe  14,  relié  électri- 
quement  à  l'interrupteur  9  de  la  partie  "minuterie" 
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(voir  aussi  figure  4).  La  seconde  lame  flexible  11  B 
possède  un  point  d'attache  fixe  13,  et  une  extrémité 
libre  située  en  regard  de  celle  de  la  première  lame 
11A.  Les  points  12  et  13  conservent  leurs  significa- 
tions  précédentes,  c'est-à-dire  qu'il  s'agit  des 
contacts  fixes  de  l'interrupteur  de  hachage  10,  reliés 
respectivement  au  magnétron  6  et  à  la  ou  aux  résis- 
tances  chauffantes  7. 

Le  levier  de  hachage  24,  commandé  par  la  roue 
dentée  23,  agit  ici  seulement  sur  la  première  lame 
11  A,  tandis  que  l'organe  20  est  dépourvu  de  bec. 

Il  est  prévu  un  autre  levier  30,  monté  pivotant  au- 
tour  d'un  axe  31  parallèle  à  l'axe  de  pivotement  25  du 
levier  de  hachage  24.  Le  levier  30  est  commandé  à 
partir  du  curseur  29.  Ce  levier  30  possède  une  pre- 
mière  extrémité  32  et  une  seconde  extrémité  33,  si- 
tuées  de  part  et  d'autre  de  son  axe  de  pivotement  31  . 

Dans  une  première  position  (figure  8),  le  levier  30 
est  orienté  de  telle  sorte  qu'il  n'agit  sur  aucune  des 
deux  lames  11A  et  11  B.  Les  extrémités  libres  des 
deux  lames  11Aet  11  B  restent  ainsi  appliquées  l'une 
contre  l'autre,  et  ces  lames  établissent  une  liaison 
électrique  entre  les  points  13  et  14.  La  fonction  "gril" 
est  ainsi  alimentée.  En  outre,  la  première  lame  11A 
vient  en  appui  sur  le  contact  1  2,  et  elle  s'en  écarte  pé- 
riodiquement  au  rythme  imposé  par  la  commande  du 
levier  de  hachage  24  par  la  roue  20.  La  fonction  "mi- 
cro-ondes"  est  ainsi  alimentée,  simultanément  à  la 
fonction  "gril"  mais  avec  effet  de  hachage. 

Lorsque  le  levier  30  est  relevé,  comme  montré 
sur  la  figure  9,  son  extrémité  inférieure  33  vient  abais- 
ser  la  seconde  lame  1  1  B,  qui  s'écarte  ainsi  de  la  pre- 
mière  lame  11A.  La  liaison  électrique  entre  les  points 
13  et  14  se  trouve  ainsi  interrompue  et  la  fonction 
"gril"  n'est  plus  alimentée.  Par  contre,  la  première 
lame  11A  reste  en  appui  sur  le  contact  12,  et  s'en 
écarte  seulement  sous  l'action  du  levier  de  hachage 
24  commandé  par  la  roue  20.  Seule  la  fonction  "mi- 
cro-ondes"  est  ainsi  alimentée. 

Enfin,  lorsque  le  levier  30  est  basculé,  comme 
montré  sur  la  figure  10,  son  extrémité  33  libère  de 
nouveau  la  seconde  lame  11  B,  mais  son  autre  extré- 
mité  32  vient  appuyer  sur  le  levier  de  hachage  24,  qui 
lui-même  provoque  alors  l'abaissement  de  la  premiè- 
re  lame  11A,  l'écartant  ainsi  du  contact  12.  La  fonc- 
tion  "micro-ondes"  est  alors  mise  hors  service.  Par 
contre,  les  extrémités  libres  des  deux  lames  11Aet 
11b  sont  maintenues  en  appui  l'une  contre  l'autre,  ce 
qui  établit  entre  les  points  13  et  14  une  liaison  élec- 
trique  alimentant  la  fonction  "gril". 

On  comprend  donc  que  les  trois  positions  de 
fonctionnement,  qui  viennent  d'être  successivement 
décrites  en  référence  aux  figures  8,  9  et  10,  corres- 
pondent  respectivement  aux  positions  MO  +  GR,  MO 
et  GR  du  curseur  29.  La  liaison  entre  le  curseur  29  et 
le  levier  interne  30  est  réalisable  par  tout  moyen  mé- 
canique,  capable  de  convertir  le  mouvement  de 
translation  du  curseur  29  en  un  mouvement  de  rota- 

tion  du  levier  30. 
Les  figures  11  et  12  montrent  partiellement  une 

variante,  équivalente  fonctionnellement  à  la  comman- 
de  avec  fonction  "gril  temporisé"  selon  les  figures  5 

5  à  7,  mais  comportant  dans  la  partie  "hachage"  16  un 
interrupteur  10  qui  possède  une  seule  lame  flexible 
11,  la  lame  auxiliaire  étant  supprimée.  La  lame  unique 
11  possède  une  extrémité  ancrée  en  un  point  fixe  14, 
relié  électriquement  à  l'interrupteur  de  la  partie  "mi- 

10  nuterie".  L'extrémité  libre  de  la  lame  11  est  mobile  en- 
tre  un  premier  contact  fixe  12,  relié  au  magnétron,  et 
un  second  contact  fixe  13,  relié  à  la  ou  aux  résistan- 
ces  du  gril.  Cette  variante  concrétise  donc  exacte- 
ment  le  schéma  de  principe  de  la  figure  3,  avec  in- 

15  terrupteur  inverseur.  La  figure  11  illustre  la  position 
de  fonctionnement  "micro-ondes",  pour  laquelle  le  le- 
vier  de  hachage  24  n'est  pas  déplacé  par  le  bec  26 
de  l'organe  20,  si  bien  que  la  lame  11  reste  relevée  et 
coopère  avec  le  contact  12.  La  figure  12  illustre  la  po- 

20  sition  de  fonctionnement  "gril",  pour  laquelle  le  levier 
de  hachage  24,  déplacé  par  le  bec  26,  abaisse  la  lame 
1  1  ,  l'écartant  ainsi  du  contact  1  2  et  l'appliquant  contre 
l'autre  contact  13. 

Les  figures  13  et  14  représentent  partiellement 
25  une  autre  variante,  équivalente  fonctionnellement  à 

la  commande  avec  fonction  "gril  temporisé"  selon  les 
figures  5  à  7,  mais  comportant  dans  la  partie  "hacha- 
ge"  16  un  interrupteur  10  quelque  peu  modifié.  L'in- 
terrupteur  1  0  comprend  ici  encore  une  lame  principa- 

30  le  11  et  une  lame  auxiliaire  18,  mais  les  appuis  mé- 
caniques  sont  différents.  En  particulier,  il  est  prévu 
sous  la  lame  auxiliaire  18  un  point  d'appui  intermé- 
diaire  34,  pouvant  être  constitué  par  un  bossage  in- 
térieur  formé  sur  le  boîtier  17.  La  flexion  de  la  lame 

35  auxiliaire  18  s'effectue  sur  le  point  d'appui  intermé- 
diaire  34,  lors  du  passage  de  la  position  "micro-on- 
des"  (figure  13)  à  la  position  "gril"  (figure  14). 

L'on  pourrait  envisager  encore  d'autres  varian- 
tes,  en  ce  qui  concerne  la  configuration  de  l'interrup- 

40  teur  de  la  partie  "hachage",  qu'il  s'agisse  d'une 
commande  avec  fonction  "gril  temporisé"  ou  d'une 
commande  avec  fonction  "sélecteur  incorporé".  Par 
ailleurs,  dans  le  cas  de  la  commande  avec  fonction 
"sélecteur  incorporé",  le  sélecteur  manuel  est  réalisa- 

is  ble  non  seulement  comme  un  curseur  à  mouvement 
linéaire,  mais  encore  sous  la  forme  d'un  sélecteur  ro- 
tatif,  ou  bien  sous  la  forme  d'un  sélecteur  à  touches, 
les  dispositions  extérieures  illustrées  par  les  figures 
1  et  2  n'étant  évidemment  pas  limitatives  et  ne  cons- 

50  tituant  que  des  exemples  de  présentations. 

Revendications 

55  1.  Commande  de  four  électrique  à  micro-ondes 
avec  gril  incorporé,  comprenant  une  partie  "mi- 
nuterie"  (15)  avec  un  premier  interrupteur  (9)  et 
une  partie  "hachage"  (16),  comportant  un  autre 
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interrupteur  (10)  en  série  avec  le  précédent,  qui 
possède  un  contact  (12)  pour  l'alimentation  du 
magnétron  (6)  du  four  avec  un  taux  de  travail  sé- 
lectionnable  à  partir  d'un  organe  de  sélection 
manuelle  de  puissance  (3),  caractérisée  en  ce 
que  l'interrupteur  (1  0)  de  la  partie  "hachage"  (16) 
possède  encore  au  moins  un  contact  (1  3,1  9)  pour 
l'alimentation  de  la  ou  des  résistances  chauffan- 
tes  (7)  du  gril,  montées  en  parallèle  avec  le  ma- 
gnétron  (6),  et  en  ce  que  des  moyens  de  sélec- 
tion  manuelle  (3  ;  29),  agissant  sur  des  organes 
mécaniques  (20,24,26,30)  et/ou  électriques  (11  ; 
11A,  11B)  de  la  partie  "hachage"  (16),  sont  pré- 
vus  pour  commander  sélectivement  l'alimenta- 
tion  de  la  ou  des  résistances  (7)  du  gril  au  travers 
de  l'interrupteur  (10)  de  cette  partie  "hachage" 
(16). 

2.  Commande  de  four  électrique  à  micro-ondes 
avec  gril  incorporé  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  est  conçue  pourcomman- 
der  sélectivement  l'alimentation  de  la  ou  des  ré- 
sistances  (7)  du  gril,  au  travers  de  l'interrupteur 
(10)  de  la  partie  "hachage"  (16),  tout  en  bénéfi- 
ciant  de  la  temporisation  procurée  par  la  partie 
"minuterie"  (15). 

3.  Commande  de  four  électrique  à  micro-ondes 
avec  gril  incorporé  selon  la  revendication  1  ou  2, 
dans  laquelle  la  partie  "hachage"  (16)  comprend 
un  organe  interne  (20)  à  position  réglable  à  partir 
de  l'organe  de  sélection  manuelle  de  puissance 
(3),  ledit  organe  interne  (20)  coopérant  avec  une 
roue  (23)  entraînée  en  rotation  de  façon  continue 
et  mobile  axialement  pour  déterminer,  par  l'inter- 
médiaire  d'un  levier  de  hachage  (24),  les  temps 
de  fermeture  et  d'ouverture  alternées  d'un 
contact  électrique  à  lame  flexible  (11)  apparte- 
nant  à  l'interrupteur  (10)  de  cette  partie  "hacha- 
ge"  (16),  en  vue  de  l'alimentation  du  magnétron 
(6)  selon  le  taux  de  travail  désiré,  caractérisée  en 
ce  que  ledit  organe  interne  (20),  à  position  angu- 
laire  réglable,  est  pourvu  d'un  bec  (26)  prévu  pour 
coopérer  avec  le  levier  de  hachage  (24),  et  en  ce 
que  cet  organe  interne  (20)  possède  une  position 
angulaire  prédéterminée  supplémentaire,  dans 
laquelle  son  bec  (26)  agit  sur  le  levier  de  hachage 
(24)  pour  déplacer  au  moins  une  lame  flexible 
(11,18)  de  l'interrupteur  (10)  de  la  partie  "hacha- 
ge"  (16),  en  vue  de  l'alimentation  de  la  ou  des  ré- 
sistances  (7)  du  gril. 

4.  Commande  de  four  électrique  à  micro-ondes 
avec  gril  incorporé  selon  la  revendication  3,  dans 
laquelle  l'organe  de  sélection  manuelle  de  puis- 
sance  est  un  bouton  rotatif  (3)  lié  mécaniquement 
à  l'organe  interne  (20)  précité,  pour  régler  la  po- 
sition  angulaire  de  ce  dernier,  caractérisée  en  ce 

que  le  bouton  rotatif  de  sélection  de  puissance 
(3)  possède  lui-même  une  position  angulaire 
supplémentaire  (GR)  pour  la  sélection  de  la  fonc- 
tion  "gril",  correspondant  à  la  position  de  l'organe 

5  interne  (20)  à  position  angulaire  réglable  pour  la- 
quelle  ce  dernier  agit,  par  son  bec  (26),  sur  le  le- 
vier  de  hachage  (24). 

5.  Commande  de  four  électrique  à  micro-ondes 
10  avec  gril  incorporé  selon  la  revendication  3  ou  4, 

caractérisée  en  ce  que  l'interrupteur  (10)  de  la 
partie  "hachage"  est  réalisé  comme  un  interrup- 
teur  inverseur,  avec  une  lame  flexible  unique 
(11),  ancrée  en  un  point  fixe  (14)  relié  électrique- 

15  ment  à  l'interrupteur  (9)  de  la  partie  "minuterie" 
(15)  ,  l'extrémité  libre  de  la  lame  (11)  étant  mobile 
entre  un  premier  contact  fixe  (12)  pour  l'alimen- 
tation  du  magnétron  (6)  et  un  second  contactf  ixe 
(13)  pour  l'alimentation  de  la  ou  des  résistances 

20  (7)  du  gril. 

6.  Commande  de  four  électrique  à  micro-ondes 
avec  gril  incorporé  selon  la  revendication  3  ou  4, 
caractérisée  en  ce  que  l'interrupteur  (10)  de  la 

25  partie  "hachage"  (16)  comprend  une  lame  flexi- 
ble  (11)  ancrée  en  un  point  fixe  (14)  relié  électri- 
quement  à  l'interrupteur  (9)  de  la  partie  "minute- 
rie"  (15),  et  une  lame  flexible  auxiliaire  (18)  an- 
crée  en  un  point  fixe  (13)  relié  à  la  ou  aux  résis- 

30  tances  (7)  du  gril,  l'extrémité  libre  de  la  première 
lame  (11)  étant  mobile  entre  un  contact  fixe  (12) 
pour  l'alimentation  du  magnétron  (6)  et  un 
contact  auxiliaire  (19)  prévu  à  l'extrémité  libre  de 
la  lame  auxiliaire  (18). 

35 
7.  Commande  de  four  électrique  à  micro-ondes 

avec  gril  incorporé  selon  la  revendication  1  ou  2, 
dans  laquelle  la  partie  "hachage"  (16)  comprend 
un  organe  interne  (20)  à  position  réglable  à  partir 

40  de  l'organe  de  sélection  manuelle  de  puissance 
(3),  ledit  organe  interne  (20)  coopérant  avec  une 
roue  (23)  entraînée  en  rotation  de  façon  continue 
et  mobile  axialement  pour  déterminer,  par  l'inter- 
médiaire  d'un  levier  de  hachage  (24),  les  temps 

45  de  fermeture  et  d'ouverture  alternées  d'un 
contact  électrique  à  lame  flexible  (11  A)  apparte- 
nant  à  l'interrupteur  (10)  de  cette  partie  "hacha- 
ge"  (16),  en  vue  de  l'alimentation  du  magnétron 
(6)  selon  le  taux  de  travail  désiré,  caractérisé  en 

50  ce  que  l'interrupteur  (10)  de  la  partie  "hachage" 
(16)  possède  une  seconde  lame  flexible  (1  1  B),  en 
liaison  avec  le  contact  (13)  pour  l'alimentation  de 
la  ou  des  résistances  chauffantes  (7)  du  gril,  et  en 
ce  qu'un  organe  interne  mobile  (30),  lié  à  un  sé- 

55  lecteur  manuel  à  trois  positions  (29),  coopère 
avec  le  levier  de  hachage  (24)  et  avec  la  seconde 
lame  flexible  (11  B),  de  telle  sorte  que  : 

-  dans  une  première  position  de  l'organe  in- 
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terne  mobile  (30),  correspondant  à  une  pre- 
mière  position  (MO  +  GR)  du  sélecteur  ma- 
nuel  (29),  la  seconde  lame  flexible  (1  1  B)  ali- 
mente  la  ou  les  résistances  (7)  du  gril,  en 
même  temps  que  la  première  lame  flexible  5 
(11A)  est  apte  à  alimenter  le  magnétron  (6) 

-  dans  une  deuxième  position  de  l'organe  in- 
terne  mobile  (30),  correspondant  à  une 
deuxième  position  (MO)  du  sélecteur  ma- 
nuel  (29),  la  seconde  lame  flexible  (1  1  B)  10 
n'alimente  pas  la  ou  les  résistances  (7)  du 
gril,  tandis  que  la  première  lame  flexible 
(11A)  est  apte  à  alimenter  le  magnétron 
(6); 

-  dans  une  troisième  position  de  l'organe  in-  15 
terne  mobile  (30),  correspondant  à  une 
troisième  position  (GR)  du  sélecteur  ma- 
nuel  (29),  la  seconde  lame  flexible  (1  1  B)  ali- 
mente  la  ou  les  résistances  (7)  du  gril,  tan- 
dis  que  la  première  lame  flexible  (11  A)  est  20 
empêchée  d'alimenter  le  magnétron  (6). 

8.  Commande  de  four  électrique  à  micro-ondes 
avec  gril  incorporé  selon  la  revendication  7,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  ledit  organe  interne  mobile  25 
(30)  est  conformé  en  levier,  monté  pivotant  au- 
tour  d'un  axe  (31)  parallèle  à  l'axe  de  pivotement 
(25)  du  levier  de  hachage  (24),  et  apte  à  occuper 
trois  positions  angulaires  prédéterminées,  ce  le- 
vier  (30)  possédant,  de  part  et  d'autre  de  son  axe  30 
de  pivotement  (31),  deux  extrémités  actives 
(32,33)  coopérant  respectivement  avec  le  levier 
de  hachage  (24)  et  avec  la  seconde  lame  flexible 
(11  B). 

35 
9.  Commande  de  four  électrique  à  micro-ondes 

avec  gril  incorporé  selon  la  revendication  7  ou  8, 
caractérisée  en  ce  que  le  sélecteur  manuel  à  trois 
positions,  auquel  est  lié  ledit  organe  interne  mo- 
bile  (30),  est  un  curseur  (29).  40 

10.  Four  électrique  à  micro-ondes  avec  gril  incorpo- 
ré,  pourvu  d'une  commande  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  9. 

45 
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